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Le vendredi 22 mars 2024, un hommage sera rendu à M. Jean-
Jacques Barbaux. 

15 h 00 : dépôt de gerbe par la municipalité sur la Place Jean-
Jacques Barbaux ;
15 h 30 : dépôt de gerbe par le conseil départemental au
cimetière.

Nous vous donnons rendez-vous le mardi 19 mars à 09 h 15
devant le monument aux morts, sur la place de l’église, pour
commémorer  la mémoire des victimes civiles et militaires de la
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.

Vous êtes invités, le samedi 16 mars au traditionnel café citoyen,
un moment convivial, où nous pourrons échanger, partager nos
idées et discuter des sujets qui vous tiennent à coeur. 
Rendez-vous à 10 h 30 dans la salle du conseil de la mairie.

Les opérations de recensement de la population sont à présent
terminées. Nous tenons à remercier l’ensemble des personnes
qui ont consacré de leur temps pour répondre aux
questionnaires. Nous tenons également à remercier tout
particulièrement, l’équipe des agents recenseurs qui ont œuvré
pendant un mois sur le terrain pour mener à bien cette mission.
Les chiffres officiels du recensement nous seront confirmés par
l’INSEE ultérieurement et nous ne manquerons pas de vous les
communiquer. 
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ET SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT

STATION DE FITNESS

ÉCLAIRAGE PUBLIC

VOIRIE

Après l'adhésion de notre commune au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et
d’Assainissement de la région de La Houssaye (SIAEPA), en 2022, et le transfert des compétences en
assainissement collectif (AC), c'est au tour des compétences en assainissement non collectif (ANC)
d'être transférées à ce même syndicat.

Pour rappel, l’ANC était avant sous la responsabilité du Syndicat Mixte Centre-Brie pour
l’Assainissement Non Collectif (SMCBANC). Malheureusement, ce syndicat n’avait plus d’activité
depuis plusieurs années et il n’assurait plus ses missions en matière de gestion et de contrôle des
installations d’ANC. Il a donc été dissous, fin 2021, par décision du préfet. Notre équipe a ainsi décidé
de transférer cette compétence au SIAEPA à partir du 1er janvier 2024. Ces démarches s'inscrivent
en prévision du transfert des compétences assainissement aux communautés de communes prévu
à l’horizon 2026.

La Communauté de Communes du Val Briard (CCVB) a démarré l’étude de schéma directeur
d’assainissement sur son territoire et la phase concernant l’étude du réseau de notre commune a
débuté depuis le 1er février dernier. Cette étude permettra à la CCVB de disposer d’une meilleure
connaissance de l’état des infrastructures liées à l’assainissement. Vous avez pu rencontrer des
agents réalisants des contrôles de ces installations ces derniers jours. Ces contrôles sont prévus
jusqu’à la fin de l’année.

Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant l’assainissement de notre commune sur
le site internet de la commune, « https://www.neufmoutiers-en-brie.fr », rubrique « Assainissement
SIAEPA », ou sur le site du SIAEPA, « https://siaepa77.fr ».

Comme annoncé dans le dernier Petit Journal, les deux agrès supplémentaires ont été installés à la
station de fitness, au niveau de la salle des fêtes. Nous espérons que ces nouveaux équipements, le
vélo elliptique et le marcheur lunaire, répondront à vos attentes. L’installation des tables de tennis de
table suivra dans quelques semaines.

Les travaux de voirie sur les routes de la Bourbelle, les Masselins et le chemin des Egrefins sont
maintenant terminés, et l’entreprise Colas est venue terminer les derniers peaufinages.
Pour ce qui est des autres voiries, nos agents vont reprendre les campagnes d’entretien car les
conditions climatiques actuelles ont eu raison des bienfaits de la précédente campagne.

Initialement prévus à partir du 18 mars de cette année, les travaux de modernisation de l’éclairage
public pilotés par le Syndicat Départemental des Énergies de Seine-et-Marne (SDESM) ont été 
avancés au 26 février dernier.

Une fois cette opération terminée, notre parc d’éclairage public sera totalement équipé en LED.
Cette action, s’inscrit dans notre programme de modernisation des infrastructures communales.



CONCOURS DE BELOTE  

INITIATION FREESTYLE FOOTBALL - STREET PANNA

CARNAVAL

SALLE ALAIN PEYREFITTE

L’association « Les Jeunes d’Autrefois » organise un concours de belote le
Samedi 09 mars 2024 à 14 h 00 à la salle Alain Peyrefitte. 
Inscriptions payantes sur place. 

Venez nombreux !

Dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques, la
municipalité propose une initiation au Football Freestyle  
et au Street Panna.  

L’initiation se déroulera le samedi 16 mars de 15 h 00 à
18 h 00 dans la salle Alain Peyrefitte. 

Cet événement est à destination des jeunes
neufmonastériens âgés de 10 à 18 ans.

Dans un souci d’encadrement, les places sont limitées à
20 adolescents, une inscription préalable est donc
obligatoire.

Pour s’inscrire veuillez envoyer un email à l’adresse  
suivante : animation@mairie-neufmoutiers.fr 

Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous proposer le carnaval annuel de Neufmoutiers le samedi 30 mars 2024.
À vos costumes !
Plus d'informations à venir alors suivez nous sur Facebook et Instagram

                                                                                                                                              Les Galopins



FÊTE DE LA MUSIQUE 

Cette année, la municipalité souhaite organiser la fête de la musique en partenariat avec
l’association Village en Fête. 
Une scène ouverte vous sera proposée, ainsi,  si vous avez du talent et que vous voulez pousser  la
chansonnette, n’hésitez pas à prendre contact avec nous. 
Cette soirée sera organisée le samedi 22 juin sur la place Jean-Jacques Barbaux. 

 Contact : animation@mairie-neufmoutiers.fr                 Téléphone : 01 64 07 11 07

SONDAGE POUR UN ATELIER NUMÉRIQUE

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE

TRIBUNE DE L’OPPOSITION

Nous envisageons de mettre en place des ateliers numériques pour les personnes qui rencontrent
des difficultés avec l’informatique. 

Avant de mettre en place ces ateliers, nous devons nous assurer qu’il y a un réel besoin sur la
commune. Pour les personnes qui seraient intéressées par ces ateliers, merci de bien vouloir vous
faire connaître en mairie.  

Nous souhaitons la bienvenue à Thusia qui vous accueillera pendant les
heures d’ouverture de l’agence postale communale.

Nous tenons à remercier Marilyn pour son implication, son
professionnalisme et sa bonne humeur. Nous lui souhaitons une belle
continuation en Province.

Chers tous,
Vous avez été nombreux à réagir après la diffusion du journal communal sur l’article « éclairage
public »
Lors du précédent mandat, nous avions anticipé la hausse de l’électricité par des projets ambitieux
financés à 80% par des subventions et avaient permis des économies substantielles : la rénovation
énergétique des bâtiments publics (chauffage et isolation) et l’éclairage des rues par de la LED.
Malheureusement, M Pouillot n’a pas souhaité poursuivre par manque d’expérience et de priorité
sur les besoins. Sa seule réponse fut l’extinction des lumières, plus simple à organiser, mais ayant
pour conséquence une accélération et une recrudescence des vols sans réelles économies au
regard du tableau présenté.

Neufmoutiers un Nouvel Horizon

NEUF’PART’ÂGE

Prochainement dans notre commune, nous vous proposons un nouveau concept : «Neuf’Part’Âge».
Il s’agit d’activités diverses et variées organisées par Mélanie, directrice de l’accueil de loisirs de
l’école : les mercredis ou pendant les vacances scolaires, pour des après-midis jeux de société, des
goûters partagés, des sorties en forêt, du jardinage, etc. Des activités pour partager un moment
entre l’ancienne et la nouvelle génération.

Si vous avez plus de 65 ans et que vous voulez partager des moments privilégiés avec les petits
neufmonastériens, nous vous invitons à vous faire connaître auprès de la mairie pour faire parti du
registre et être contacté pour chaque évènement organisé.


